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	Chapitre 1
	CONTEXTE GENERAL
	1.1. Définitions et fondements juridiques du SDAGE
	1.1.1. La directive cadre sur l’eau et le SDAGE
	1.1.1.1. Les grands principes de la politique communautaire

	La directive cadre sur l’eau (DCE)
	En adoptant le 23 octobre 2000 la directive cadre sur l’eau (DCE)0F , l’Union européenne s’est engagée à donner une cohérence à l’ensemble de la législation avec une politique communautaire globale, dans une perspective de développement durable.
	Transposée en droit français par la loi du 21 avril 20041F , la directive reprend, en les confortant, les principes fondateurs de la gestion de l’eau en France introduits par la loi sur l’eau2F  :
	( Gestion par bassin versant ;
	( Gestion équilibrée de la ressource en eau ;
	( Participation des acteurs de l’eau ;
	( Planification à l’échelle du bassin avec le SDAGE, schéma directeur d’aménagement et de gestion de l’eau ;
	( Planification à l’échelle locale des sous bassins avec les SAGE, schémas d’aménagement et de gestion des eaux, et les contrats de milieux.
	La DCE apporte également des innovations majeures dans le paysage réglementaire du domaine de l’eau :
	( Des objectifs d’atteinte du bon état des eaux en 2015 pour tous les milieux aquatiques ; sauf exemption motivée qui autorise un report de délai à 2021 ou 2027 et/ou un objectif moins strict pour un des paramètres ;
	( La prise en compte des considérations socio-économiques assortie d’une exigence de transparence financière ;
	( L’identification des actions clés à mettre en œuvre sur les bassins versants, dans le programme de mesures ;
	( La participation du public.
	Une obligation de rapportage au niveau européen est aussi imposée par la directive. Tous les Etats membres doivent rendre compte de façon régulière à la Commission européenne de la mise en œuvre des différentes étapes de la directive cadre sur l’eau, ...
	Le SDAGE et ses objectifs

	Pour atteindre ces objectifs environnementaux, la directive cadre sur l’eau préconise la mise en place d’un plan de gestion. Pour la France, le SDAGE et ses documents d’accompagnement correspondent à ce plan de gestion. Il a pour vocation d’orienter e...
	1.1.1.2. Les masses d’eau, les objectifs environnementaux et les échéances
	Les masses d’eau
	Au titre de la directive cadre sur l’eau, l’unité d’évaluation de l’état des eaux et des objectifs à atteindre est la masse d’eau (souterraine ou superficielle).
	Elle correspond à tout ou partie d’un cours d’eau ou d’un canal, un ou plusieurs aquifères, un plan d’eau (lac, étang, retenue, lagune), une portion de zone côtière. Chacune des masses d’eau est homogène dans ses caractéristiques physiques, biologique...
	Les hétérogénéités locales ne remettent pas en cause le diagnostic de la masse d’eau et cette dernière doit dans tous les cas, rester l’échelle d’appréciation.
	Les objectifs environnementaux
	La directive cadre sur l’eau fixe pour chaque masse d’eau des objectifs environnementaux qui sont les suivants :
	 l’objectif général d’atteinte du bon état des eaux (dont l’inversion des tendances pour les eaux souterraines) ;
	 la non-dégradation pour les eaux superficielles et souterraines, la prévention et la limitation de l’introduction de polluants dans les eaux souterraines ;
	 les objectifs liés aux zones protégées, espaces faisant l’objet d’engagement au titre d’autres directives (ex. zones vulnérables, zones sensibles, sites NATURA 2000) ;
	 la réduction progressive, et selon les cas, la suppression des émissions, rejets et pertes de substances prioritaires, pour les eaux de surface.

	L’objectif de bon état
	L’état d’une masse d’eau est qualifié par :
	 l’état chimique et l’état écologique pour les eaux superficielles ;
	 l’état chimique et l’état quantitatif pour les eaux souterraines.
	Masses d’eau superficielle
	Cas particulier des masses d’eau artificielles (MEA) et des masses d’eau fortement modifiées (MEFM)
	Masses d’eau souterraine
	La non dégradation, la prévention et la limitation de l’introduction de polluants
	Pour les eaux souterraines, la non dégradation de l’état des masses d’eau passe par des mesures de prévention et de limitation des introductions de polluants.
	L’inversion des tendances
	Au-delà d’un objectif de non dégradation de l’état, il s’agit d’un objectif de non dégradation de la qualité des eaux souterraines, qui impose de n’avoir aucune tendance à la hausse significative et durable de la concentration d’un polluant dans les e...
	Les objectifs liés aux zones protégées3F
	Ils sont traités à l’aide des actions sur les masses d’eau qui les concernent et par des actions spécifiques dans leur périmètre qui sont intégrées dans le SDAGE et le PDM.
	La réduction ou suppression progressive des rejets, émissions et pertes de substances prioritaires
	Cet objectif est traité via l’inventaire des émissions, rejets et pertes de substances à l’échelle du bassin (en application de la directive 2008/105/CE). Pour les eaux de surface, la DCE fixe comme objectif la réduction progressive des rejets, émissi...
	 le report de délais (art. 4.4), pour cause de conditions naturelles, de faisabilité technique ou de coûts disproportionnés ;
	 l’atteinte d’un objectif moins strict (art. 4.5), également pour cause de conditions naturelles, de faisabilité technique ou de coûts disproportionnés ;
	 les dérogations temporaires à l’atteinte du bon état ou à la non-dégradation de l’état pour les événements de force majeure (art. 4.6) ;
	 la réalisation des projets répondant à des motifs d’intérêt général majeur (art. 4.7).
	1.1.1.3. L’articulation SDAGE-Directive inondations (DI)-Directive cadre stratégie pour le milieu marin (DCSMM)
	Domaines d’application des directives cadres sur l’eau et stratégie pour le milieu marin


	1.2. Présentation du bassin de Corse, territoire d’élaboration et d’application du SDAGE
	La Corse est scindée en deux par une échine montagneuse orientée NN0-SSE. Elle constitue une limite topographique, hydrographique, historique et administrative puisque recoupant très largement la limite entre les 2 départements, Haute Corse et corse d...
	Avec ses 309 693 habitants recensés au 1er janvier 2010, la Corse affiche la plus faible densité de population de France métropolitaine. Cependant, avec près de 4000 habitants supplémentaires chaque année, l’île enregistre le taux de croissance le plu...
	La zone côtière, qui s’étend sur un linéaire de plus de 1000 km, définit un espace littoral à fort enjeu, les communes littorales regroupant 80% de la population corse. Cette zone inclut  les deux grandes agglomérations corses, Bastia et Ajaccio, (60%...
	Pour l’intérieur de l’île, seule l’aire urbaine de Corte se distingue mais reste d’importance relative, du moins sur le critère démographique, avec environ 10 000 habitants.
	Si l’augmentation de la population est quasi générale, l'espace périurbain autour d'Ajaccio et de Bastia a été marqué par une croissance démographique forte et homogène, quelle que soit la taille des communes s'y rattachant. Il s'agit là d'une inflexi...
	1.2.5. Economie du bassin
	La localisation des activités socio-économiques est étroitement calquée sur la répartition de la population, 7 entreprises sur 10 se situant dans les zones urbaines. Il y a environ 121 000 emplois en Corse en 2010 (96 000 en 2002). Le gain s’est réali...
	1.2.6.  Principales ressources en eau du bassin – référentiel des masses d’eau
	Eaux de surface
	Le référentiel des masses d’eau de surface est identique à celui du SDAGE (2010-2015). Il comprend au total 234 masses d’eau de surface.
	Chapitre 2
	SYNTHESE DES OBJECTIFS ENVIRONNEMENTAUX
	2.1. Synthèse des objectifs environnementaux pour les masses d’eau superficielle du bassin
	Pour 2021 il est fixé d’atteindre le bon état pour 12 masses d’eau supplémentaires soit 98%. Pour quatre masses d’eau l’objectif reste fixé à 2027 (les lagunes et le barrage de Codole).
	Le détail des motifs des reports d’échéance figure dans le tableau ci-dessous.
	8 masses d’eau font l’objet d’un objectif moins strict pour les paramètres figurant dans le tableau ci-dessous :
	2.2. Synthèse des objectifs environnementaux pour les masses d’eau souterraine du bassin
	Un objectif de bon état qualitatif et quantitatif est maintenu pour l’ensemble des masses d’eau souterraine. Il relève de la non-dégradation pour toutes les masses d’eau sauf une pour lequel le bon état quantitatif doit être atteint en 2021. Il s’agit...
	Chapitre 3
	ORIENTATIONS FONDAMENTALES
	ET DISPOSITIONS ASSOCIEES

	 le climat méditerranéen associé au relief montagnard conduisant à des régimes hydrologiques d’ores et déjà caractérisés par des étiages sévères et des crues violentes ;
	 une partie du littoral, localement soumis à des risques de submersion marine et d’érosion (<10% du linéaire côtier);
	 une forte croissance démographique et des pics de fréquentation touristique avec les pressions supplémentaires associées (prélèvements, rejets, artificialisation, déchets) concentrés sur le littoral et notamment les deux aires urbaines de Bastia et ...
	 une agriculture fortement consommatrice d'eau.
	LES DISPOSITIONS – LIBELLE DETAILLE
	LES DISPOSITIONS – LIBELLE DETAILLE
	LES DISPOSITIONS – LIBELLE DETAILLE

	Orientation fondamentale n 3A
	LES DISPOSITIONS – LIBELLE DETAILLE
	Durant des décennies la valorisation des plaines alluviales (urbanisation, aménagements, agriculture) a conduit au recul des forêts alluviales et des ripisylves. Compte tenu de leurs rôles importants dans le bon fonctionnement des milieux aquatiques, ...
	La non-dégradation des milieux constitue une priorité du SDAGE. A ce titre, la préservation, la restauration et la compensation des bois alluviaux doivent être prises en compte dans les documents d’urbanisme et les aménagements fonciers.
	Ces milieux alluviaux participent à la trame verte et bleue. Leur restauration sur des linéaires significatifs pour constituer des corridors renforce l’interconnexion entre les réservoirs biologiques et d’autres tronçons de cours d’eau. Les petits cou...
	Les services en charge de la police de l'eau veillent à ce que les dossiers « nomenclature eau » prennent en compte ces milieux dans l’analyse des solutions d’évitement et de réduction des impacts selon le principe « éviter, réduire, compenser ». En c...
	Dans le cadre de l’instruction réglementaire des projets soumis à autorisation les services s’assurent que les ouvrages nouveaux sont conformes à l’objectif de non-dégradation du SDAGE et que ceux-ci ne compromettent pas les gains environnementaux att...
	En dehors de ces secteurs, les décisions administratives prises au titre de la police de l'eau doivent veiller au respect des besoins d’accès de la faune aquatique aux zones de croissance, d’alimentation et de frai ; à la préservation des réservoirs b...
	Les projets d’ouvrages doivent intégrer les enjeux liés à la préservation des équilibres hydrologiques, notamment dans les bassins versants en déséquilibre quantitatif ou à équilibre fragile. Les aménagements qui impliquent des recalibrages, des resci...
	Les services en charge de la police de l'eau s'assurent, en cas de travaux motivés par l'urgence, qu'une évaluation des impacts des solutions retenues soit faite a posteriori par le maître d'ouvrage, afin de définir des orientations permettant pour l’...
	Dans le respect des principes rappelés dans la disposition 3A-03 les opérations d'entretien sont conduites en cohérence avec les plans de gestion des sédiments lorsqu’ils existent et en compatibilité avec les plans de prévention des risques d’inondati...
	Les services en charge de la police de l'eau s'assurent que les opérations d'entretien des cours d'eau, canaux et plans d'eau relevant de la « nomenclature eau » soient compatibles avec les objectifs environnementaux définis dans le SDAGE pour les mil...

	Orientation fondamentale n 3B
	LES DISPOSITIONS – LIBELLE DETAILLE
	LES DISPOSITIONS – LIBELLE DETAILLE

	Orientation fondamentale n 4
	LES DISPOSITIONS – LIBELLE DETAILLE
	Chapitre 4
	LES OBJECTIFS D’ETAT QUALITATIF
	ET QUANTITATIF
	DES MASSES D’EAU DU BASSIN

	1. Rappel concernant le bon état des masses d'eau et les motifs d'exemptions
	La directive cadre sur l’eau fixe comme objectif le bon état de toutes les masses d’eau en 2015. Le bon état est atteint lorsque :
	 pour une masse d’eau superficielle, l’état ou le potentiel écologique et l’état chimique sont bons ou très bons ;
	 pour une masse d’eau souterraine, l’état quantitatif et l’état chimique sont bons ou très bons.
	Toutefois, la réglementation prévoit que, si pour des raisons techniques, financières ou tenant aux conditions naturelles, les objectifs de bon état pour 2015 ne peuvent être atteints dans ce délai, le SDAGE peut fixer des échéances plus lointaines, e...
	Ces échéances plus lointaines peuvent être justifiées par (art. R. 212-15 du code de l'environnement) :
	 les délais prévisibles pour la réalisation des travaux et la réception des ouvrages, y compris les délais des procédures administratives d’enquête préalable, de financement et de dévolution des travaux ; ce motif d'exemption est nommé faisabilité te...
	 les incidences du coût des travaux sur le prix de l’eau et sur les activités économiques, comparées à la valeur économique des bénéfices environnementaux et autres avantages escomptés ; ce motif d'exemption est nommé coûts disproportionnés ;
	 les délais de transfert des pollutions dans les sols et les masses d’eau et le temps nécessaire au renouvellement de l’eau ; ce motif d'exemption est nommé conditions naturelles.
	Le motif "coûts disproportionnés" est mis en évidence d’après une analyse du rapport entre les coûts de la mise en œuvre des mesures et les bénéfices engendrés par l'atteinte du bon état. Lorsque les coûts sont importants et d’un montant disproportion...
	D’un point de vue juridique, les échéances 2021 et 2027 constituent des dérogations à l’échéance 2015 définie à l’article 4 de la DCE. Les reports de délais sont donc à considérer par rapport à cette échéance juridique et non par rapport à la fin du c...
	Pour les masses d’eau qui n’avaient pas fait l’objet d’un report délai dans le SDAGE 2010-2015, le report d’échéance est permis au titre de l’article 11.5 de la DCE. Pour ces masses d’eau, les raisons du report de délai au-delà de 2015 sont précisées.
	Par ailleurs, lorsque la réalisation des objectifs environnementaux est impossible ou d'un coût disproportionné au regard des bénéfices que l'on peut en attendre, des objectifs dérogatoires (appelés objectifs environnementaux moins stricts dans la dir...
	 que les besoins auxquels répond l'activité humaine affectant l'état des masses d'eau ne puissent être assurés par d'autres moyens ayant de meilleurs effets environnementaux ou susceptibles d'être mis en œuvre pour un coût non disproportionné ;
	 que les dérogations aux objectifs soient strictement limitées à ce qui est rendu nécessaire par la nature des activités humaines ou de la pollution ;
	 que ces dérogations ne produisent aucune autre détérioration de l'état des masses d'eau.

	2. Rappel concernant les masses d'eau fortement modifiées
	Les masses d’eau fortement modifiées, au sens de la directive cadre sur l'eau, sont les masses d’eau sur lesquelles s’exercent une ou plusieurs activités dites spécifiées, qui modifient substantiellement les caractéristiques hydromorphologiques origin...
	Les objectifs sont présentés par masse d’eau. Les masses d’eau sont regroupées par bassin versant et par territoire. Les masses d’eau cours d’eau, plans d’eau et eaux de transition figurent sur le même tableau. Les eaux côtières font l’objet d’un tabl...
	Trois groupes de colonnes sont différenciés :
	 Identification de la masse d’eau (code, nom, catégorie)
	 L’objectif d’état écologique où sont détaillés
	– Le type d’objectif (bon état, bon potentiel pour les masses d’eau fortement modifiées, objectif moins strict) ;
	– L’échéance (2015, 2021, 2027) ;
	– La motivation en cas de recours aux dérogations faisabilité technique (FT), conditions naturelles (CN), coûts disproportionnés (CD) ;
	– Les paramètres faisant l’objet d’une adaptation (cf. tableau ci-après).
	– état chimique déterminé sur la base de la liste finie des 41 substances dangereuses et dangereuses prioritaires, incluant les substances considérées comme ubiquistes (hydrocarbures aromatiques polycycliques, tributylétain, diphénylétherbromé, mercur...
	– état chimique déterminé sur la base de la liste finie des 41 substances dangereuses et dangereuses prioritaires, hormis les 4 substances ubiquistes.
	Nota : toutes les échéances 2021 sont considérées comme dérogatoires. Les paramètres qui justifient ces dérogations sont mentionnés pour toutes les masses d’eau.
	Chapitre 5
	ELABORATION DU SDAGE :
	CO-CONSTRUCTION ET CONCERTATION
	Le SDAGE est élaboré et adopté par le comité de bassin, puis approuvé par l’Assemblée de Corse. Le préfet coordonnateur de bassin élabore et arrête le programme de mesures, après avoir consulté le comité de bassin13F .

	1. La gouvernance de bassin
	1.1 Le comité de bassin et ses instances de travail et de concertation
	Le comité de bassin est l’instance responsable de l’élaboration du SDAGE dont les travaux sont conduits à l’initiative de la collectivité territoriale de Corse. Il s’appuie sur des groupes de contributeurs et de concertation. Pour assurer le pilotage ...
	Pour élaborer le SDAGE et le programme de mesures et suivre leur mise en œuvre, le comité de bassin sollicite son secrétariat technique, animé par la collectivité territoriale de Corse (CTC), l’Agence de l’eau et  les services de l’Etat chargés de l’e...
	1.2 L’expertise locale
	Le comité de bassin a sollicité l’expertise et le savoir-faire des acteurs locaux pour l'élaboration de l’état des lieux, des objectifs du SDAGE et du programme de mesures (PDM). Ils sont ainsi le fruit d’une large concertation.
	La réussite de ces différentes démarches implique l’apport de connaissances spécifiques de la part d’acteurs variés :
	 les structures de gestion locale de l’eau (SAGE, contrats de milieu…) ;
	 les groupes de travail constitués des services de l’Etat, des services et offices de la CTC, des collectivités territoriales et des organismes consulaires, d’associations et toute autre structure pouvant apporter un appui technique.
	Cette étape de co-construction avec les acteurs locaux présente un double objectif : faire que le SDAGE et le programme de mesures soient en concordance avec les réalités de terrain et qu’ils soient établis en cohérence avec les politiques de gestion ...

	2. Les grandes phases de la procédure
	La procédure et le calendrier d’élaboration du SDAGE sont encadrés par les articles L.212-2, et R.212-6  du code de l’environnement et par la délibération n 06-149 AC de l’Assemblée de Corse en date du 28 juillet 2006 prise en application de l’article...
	2.1 Les acteurs consultés
	Le comité de bassin  consulte pour cela :
	 les assemblées : le Comité national de l'eau, le Conseil supérieur de l'énergie, les conseils régionaux, les conseils généraux, les établissements publics territoriaux de bassin, les chambres consulaires, les organismes de gestion des parcs naturels...
	 le public : afin de répondre aux dispositions de la convention internationale d’Aarhus16F  qui vise à renforcer le niveau d’information et la capacité de participation dans les domaines touchant à l’environnement. Le détail des actions conduites est...
	De plus, en dehors des obligations réglementaires, les acteurs locaux sont sollicités tout au long de la démarche comme par exemple lors de la révision des référentiels de masses d’eau, de la consultation technique sur l’état des lieux et des réunions...
	2.2 Le calendrier
	Les documents d’appui produits (études, notes de méthode, documents de synthèse…) sont  disponibles sur le site Internet du bassin de Corse : www.corse.eaufrance.fr.
	2.3 L’accès aux documents
	Les documents officiels produits au niveau du bassin de Corse tels que l’état des lieux, le SDAGE, le programme de mesures, les documents d’accompagnement, l’évaluation environnementale sont mis à disposition sur le site Internet de bassin : www.corse...

	3. Les actions conduites en vue de l’information et de la consultation du public
	La directive cadre sur l’eau, en cohérence avec le décret du 12 septembre 200217F  publiant la convention d’Aarhus, et l’article R.212-6 du code de l’environnement, visent à renforcer le niveau d’information et la capacité de participation du public.
	A ce titre, le public a été consulté :
	 sur le calendrier et le programme de travail indiquant les modalités de la révision du SDAGE de Corse ainsi que la synthèse provisoire des questions importantes pour la gestion de l’eau et des milieux aquatiques, du 1er novembre 2012 au 30 avril 2013 ;
	 sur les projets du SDAGE et du programme de mesures, du 19 décembre 2014 au 19 juin 2015.
	La mise en œuvre des consultations a été confiée au Comité de bassin de Corse, sous saisine de l’autorité administrative, l’Assemblée de Corse.
	Elles visent plusieurs objectifs :
	 sensibiliser aux problèmes et à la situation de la ressource en eau et des milieux aquatiques dans le bassin ;
	 s’assurer du partage du diagnostic et obtenir des propositions d’actions locales ;
	 recueillir l’avis du public sur les objectifs et les mesures proposées ;
	 d’une façon générale, renforcer la transparence concernant les décisions prises, les actions engagées et leurs résultats.
	Dans le cadre du dispositif réglementaire, le public a fait part de ses observations :
	 par écrit, dans les lieux où les documents étaient mis à disposition ;
	 par courrier postal ou retour du questionnaire adressé au Président du Comité de bassin ;
	 par courrier électronique en répondant au questionnaire en ligne sur le site dédié.
	Chapitre 6
	LISTE DES PROJETS D’INTERET GENERAL MAJEURS
	L’article L. 212-1 VII du code de l'environnement (modifié par la loi n 2012-387 du 22 mars 2012) prévoit que l'autorité administrative arrête la liste de ces dérogations après l'avoir mise à disposition du public pendant une durée minimale de 6 mois....
	ANNEXE :
	LES TYPES DE MILIEUX ET CATEGORIES DE MASSES D’EAU DU BASSIN CONCERNES PAR LE SDAGE
	Milieux présents en Corse considérés comme masse d’eau par la DCE
	MEFM : Masses d’eau fortement modifiées

	1. Présentation détaillée des milieux superficiels et de leurs enjeux
	1.1 Les masses d’eau cours d’eau
	Il existe 210 masses d’eau cours d’eau dans le bassin de Corse, représentant 2 800 km.
	1.1.1 Les masses d’eau cours d’eau naturels
	 les connexions latérales et verticales entre le lit mineur, le lit majeur et la nappe alluviale ;
	 la continuité biologique et sédimentaire entre l’amont et l’aval ;
	 l’équilibre sédimentaire qui conditionne la morphologie du cours d’eau ;
	 les régimes hydrologiques.
	 des changements d’hydroécorégions, entités géographiques émanant de la diversité  des contextes ‘’naturels’’ du bassin de Corse et définies en fonction de leurs caractéristiques climatiques, géologiques et topographiques ;
	 de la taille du cours d’eau (rang de Strahler18F ) ;
	 de son appartenance à un domaine piscicole ;
	 de la présence d’activités humaines perturbant significativement l’état des eaux.
	1.1.2 Les masses d’eau cours d’eau fortement modifiées

	Certains cours d’eau ont subi de lourdes modifications pour permettre l’exercice d’usages comme l’urbanisation, la navigation, la production d’hydroélectricité…  4 masses d’eau cours d’eau ont été désignées comme masses d’eau fortement modifiées dans ...
	Il existe 6 masses d’eau « plans d’eau » sur le bassin de Corse, toutes considérées comme masses d’eau fortement modifiées. Il s’agit de grands barrages à usage de production d’hydroélectricité et d’alimentation en eau brute et potable. Créés en riviè...
	1.4 Les masses d’eau de transition et les masses d’eau côtières
	1.4.1 Les masses d’eau de transition
	Ces écosystèmes particuliers, riches et attrayants sont particulièrement fragiles. Confinée, la lagune réceptionne les eaux du bassin versant, par l'intermédiaire des cours d'eau et/ou des canaux artificiels situés en amont. Caractérisés par un faible...

	1.4.2 Les masses d’eau côtière
	Il existe 14 masses d’eau côtière dans le bassin de Corse.


	1.5 Les zones humides
	Les zones humides assurent 3 fonctions majeures :
	 hydrologique / hydraulique : elles participent à la régulation des régimes hydrologiques (zones d’expansion des crues, soutien des débits d’étiage et alimentation des nappes) ;
	 physique / biogéochimique : elles contribuent au maintien et à l’amélioration de la qualité de l’eau. Elles ont un pouvoir épurateur, jouant à la fois le rôle de filtre physique (elles favorisent les dépôts de sédiments y piégeant les métaux lourds ...
	 biologique / écologique : elles jouent un rôle de réservoir de biodiversité avéré ou potentiel, offrant aux espèces végétales et animales qui y sont inféodées, les fonctions essentielles à l’exécution de leurs cycles biologiques : alimentation, repr...
	 production de biomasse : la forte productivité qui caractérise les zones humides (sols fertiles, eau) est à l’origine de productions diversifiées (prairies pâturées et/ou fauchées, cultures), forestière, piscicole, conchylicole ;
	 contribution à une ressource en eau indispensable : grâce à leurs fonctions hydrologiques, physiques et biogéochimiques, les zones humides remplissent un rôle indéniable. Elles participent à l’alimentation en eau potable pour la consommation humaine...
	 prévention des risques naturels : les fonctions hydrauliques de stockage et de rétention contribuent à la prévention contre les inondations dommageables aux biens et aux personnes. Les zones humides permettent, du fait de leur capacité de stockage, ...
	 préservation de la dynamique fluviale (régime, transports de sédiments) : le rôle de réservoir et l’influence des zones humides sur le microclimat local permettent de limiter l’intensité des effets des sécheresses prononcées ;
	 valeurs sociales, culturelles et touristiques : les zones humides font partie du patrimoine paysager et culturel. Elles sont aussi le support d’activités touristiques ou récréatives, socialement et économiquement importantes.
	Longtemps considérés comme des terrains improductifs et insalubres, ces milieux ont subi et subissent encore de nombreuses pressions, aboutissant à leur disparition ou à l’altération de leurs fonctions :
	 le remblaiement et l’imperméabilisation à des fins d’équipements urbains, de transport ou touristiques ;
	 le drainage et l’assainissement à des fins agricoles ;, la mise en place d’aménagements hydrauliques avec artificialisation des berges et canalisation de cours d’eau, irrigation, retenues…, modifiant plus ou moins profondément leur fonctionnement.
	Trois types de zones humides se trouvent plus particulièrement touchés par ces pressions anthropiques :
	 les zones humides de tête de bassin font toujours l’objet d’assèchement pour l’urbanisation, l’agriculture  ou le tourisme ;
	 les plaines alluviales sont contraintes directement par des aménagements et indirectement par modification des conditions hydrologiques. Cela conduit à des cycles d’inondation moins fréquents et plus violents et induit une modification des sols, une...
	 les marais et étangs littoraux dont les zones humides périphériques reculent au profit d’aménagements agricoles et urbains dont les effets se répercutent sur la qualité des eaux et le bon état des écosystèmes associés.
	Eu égard à leurs fonctions essentielles d’infrastructures naturelles pour l’épanchement des crues et le soutien d’étiage, de réservoir pour la biodiversité ; la réglementation souligne la nécessité de les prendre en compte, de les protéger et d’engage...
	Une stratégie d’actions commune à l’échelle du bassin de Corse en faveur des zones humides est définie afin de développer l’exploitation des connaissances dans la gestion opérationnelle, de rechercher les actions au meilleur rapport coût/efficacité et...
	2. Présentation détaillée des eaux souterraines
	 unicité de la ressource ;
	 échanges avec les milieux superficiels ;
	 forte inertie de manière générale et temps de renouvellement important (hors aquifères karstiques).
	Les eaux souterraines représentent dans le bassin de Corse une ressource majeure pour la satisfaction des usages et en particulier l’alimentation en eau potable. Elles couvrent environ 30% des prélèvements globaux en eau et permettent de satisfaire 45...
	Les eaux souterraines ont également un rôle important dans le fonctionnement des milieux naturels superficiels : soutien des débits des cours d’eau, en particulier en période d’étiage, et maintien de zones humides dépendantes. Suivant le niveau de la ...
	Une hydrogéologie complexe
	Le bassin de Corse se caractérise par une grande diversité sur le plan de la géologie et de l’hydrogéologie. Il résulte de cette diversité naturelle une grande disparité dans la disponibilité des ressources en eau, certains territoires étant pourvus e...
	Les masses d’eau ont été identifiées en fonction de l’enjeu de chaque ressource et leur découpage s’est fondé essentiellement sur des critères géologiques et hydrogéologiques (lithologie, nature des écoulements, limites naturelles – cours d’eau draina...
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